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L'assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;
Vu le code des impôts ;

Vu l'arrêté modifié du 15 novembre 1873 relatif à la formalité de l'enregistrement dans le territoire et les textes qui l'ont modifié ;

Vu la délibération n° 79-26 du 27 février 1979 portant harmonisation du tarif des douanes, modifiée ;

Vu la délibération n° 82-95 du 16 septembre 1982 instituant une taxe parafiscale au profit de l'Office territorial de l'action sociale et de la solidarité, modifiée ;

Vu la délibération n° 83-27 du 17 février 1983 instituant une contribution exceptionnelle au profit de l'Agence territoriale de la reconstruction ;

Vu la délibération n° 83-129 du 26 août 1983 portant réglementation applicable aux dépenses en capital, modifiée par la délibération n° 84-84 du 26 avril 1984 ;

Vu la délibération n° 84-45 du 26 avril 1984 portant adoption du nouveau cadre comptable du territoire de la Polynésie française et les actes modificatifs ;

Vu la délibération n° 84-1035 AT du 6 décembre 1984 portant approbation de mesures fiscales nouvelles applicables à l'importation ;

Vu la délibération n° 87-92 AT du 6 août 1987 portant modification du tarif des douanes ;

Vu la délibération n° 88-157 AT du 22 novembre 1988 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1989 ;

Vu la délibération n° 88-158 AT du 23 novembre 1988 portant suspension provisoire dans le tarif douanier, du droit de douane et du droit fiscal d'entrée applicables à certaines matières premières importées par des entreprises locales de production et de transformation ;

Vu la délibération n° 90-88 AT du 30 août 1990 portant aménagement du F.P.P.H. ;

Vu la délibération n° 90-89 AT du 30 août 1990 modifiant la délibération n° 90-46 AT du 
10 avril 1990 portant aménagement du tarif des douanes applicable à certains produits pétroliers ;

Vu la délibération n° 92-225 AT du 22 décembre 1992 portant modification de la fiscalité sur l'essence sans plomb importée ;

Vu la délibération n° 93-51 AT du 10 juin 1993 portant reconduction du régime fiscal temporaire des établissements hôteliers classés ;

Vu la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993 portant modification n° 4 du budget du territoire pour l'exercice 1993 ;

Vu la délibération n° 93-152 AT du 3 décembre 1993 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1994 ;

Vu la délibération n° 93-153 AT du 3 décembre 1993, modifiée par la délibération n° 96-76 APF du 5 juin 1996, portant modification des dispositions du code des contributions directes et dispositions diverses relatives à la formalité de l'enregistrement ;

Vu la délibération n° 94-123 AT du 27 septembre 1994 portant affectation du produit de la taxe spécifique de solidarité territoriale sur les produits exportés de la perliculture (T.S.S.T.) et de la contribution de solidarité territoriale sur les revenus des entreprises du secteur agricole et de la pêche, dues à compter du 1er septembre 1994 ;

Vu la délibération n° 94-154 AT du 9 décembre 1994 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1995 ;

Vu la délibération n° 95-255 AT du 14 décembre 1995 portant modification de la délibération 
n° 63-1 du 18 janvier 1963 portant réglementation du service des douanes de Polynésie française ;

Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de la Polynésie française, valant code des douanes ;

Vu la délibération n° 97-7 APF du 4 février 1997 portant suspension de la taxe nouvelle de solidarité pour la protection sociale pour les entreprises locales de fabrication de conserves de viande ;

Vu la délibération n° 96-158 APF du 5 décembre 1996 portant instauration d'un régime fiscal privilégié applicable aux matériels d'équipement et de maintenance importés dans le cadre de la réalisation du projet Photom Polynésie ;

Vu la délibération n° 96-120 APF du 10 octobre 1996 portant exonération des droits et taxes de douane en faveur des emballages vides et matériels d'emballage importés en Polynésie française pour une activité d'exportation ;

Vu la délibération n° 95-212 AT du 12 décembre 1995 portant exonération des droits et taxes de douane en faveur des matériels scientifiques et techniques importés pour la recherche scientifique en Polynésie française par des établissements ou organismes publics ou d'utilité publique et par des établissements ou organismes de caractère privé ayant pour activité principale l'enseignement ou la recherche scientifique, dans le cadre d'un programme présentant un caractère d'intérêt général ;

Vu la délibération n° 95-68 AT du 23 mai 1995 portant exonération des droits et taxes de douane applicables à certains matériaux de construction et d'équipement importés pour le compte du Fonds d'entraide aux îles en cas de calamités naturelles ;

Vu la délibération n° 95-19 AT du 19 janvier 1995 portant organisation de la navigation charter en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-166 AT du 22 décembre 1994 modifiée portant aménagement d'un régime fiscal et douanier particulier applicable à l'importation de navires de commerce destinés aux transports publics interinsulaires ;

Vu la délibération n° 94-161 AT du 22 décembre 1994 portant exonération des droits et taxes en faveur du matériel entrant dans la composition des "dispositifs de concentration de poissons" ;

Vu la délibération n° 94-17 AT du 10 mars 1994 modifiée définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 93-27 AT du 8 avril 1993 portant aménagement de la fiscalité douanière applicable à l'importation et à l'exportation des objets d'art, de collection et d'antiquité ;

Vu l'article 10 de la convention douanière et de coopération économique n° 36-284 du 
21 octobre 1993 ;

Vu la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991 modifiée définissant les incitations à l'investissement sur le territoire ;

Vu la délibération n° 90-92 AT du 30 août 1990 modifiée instituant un régime fiscal d'exonération des droits applicables aux matériels et équipements de certains navires de pêche hauturière ;

Vu la délibération n° 90-80 AT du 28 juin 1990 modifiée instituant un régime fiscal particulier applicable aux entreprises de traitement industriel de déchets, à l'exclusion des déchets chimiques et radioactifs ;

Vu la délibération n° 90-48 AT du 10 avril 1990 modifiée relative aux mesures fiscales applicables aux investissements dans le secteur de la pêche hauturière semi-industrielle ou industrielle ;

Vu la délibération n° 89-126 AT du 26 octobre 1989 portant exonération des droits et taxes applicables aux navires, aux équipements et aux biens matériels de toute nature fournis au territoire dans le cadre des accords de pêche conclus avec les pays étrangers ;

Vu la convention n° 88-1967 du 25 novembre 1988 passée entre le territoire et la société Coder Marama Nui ;

Vu la délibération n° 87-132 AT du 17 décembre 1987 portant exonération de paiement de tous droits et taxes d'entrée pour les préservatifs masculins ;

Vu la délibération n° 86-76 AT du 13 novembre 1986 portant exonération des droits et taxes de douane, à l'exclusion des taxes parafiscales, pour les matériels destinés à la recherche et à la mise au point d'installations prototypes importées par l'Institut des énergies renouvelables pour le Pacifique Sud ;

Vu la délibération n° 86-12 AT du 12 juin 1986 portant exonération du paiement de tous droits et taxes pour les réactifs importés par le Centre de transfusion sanguine (C.T.S.), par l'Institut Malardé ou pour leur compte, destinés au dépistage systématique du sida ;

Vu la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée définissant les conditions d'octroi des exonérations et fixant les limites dans lesquelles l'assemblée territoriale autorise le conseil de gouvernement à prendre des décisions en la matière, et notamment son article 1er ;

Vu la délibération n° 82-34 du 15 avril 1982 modifiée portant exonération de tous droits et taxes, y compris des taxes parafiscales à l'importation de certains produits destinés à la lutte contre la carie dentaire ;

Vu la délibération n° 82-20 du 23 février 1982 modifiée portant modification du tarif des douanes ;

Vu la délibération n° 66-4 du 5 janvier 1966 modifiée portant exonération des droits d'entrée et taxes diverses de douane sur les importations financées par le Fonds européen de développement (F.E.D.) ;

Vu la délibération n° 80-102 du 8 août 1980 modifiée portant aménagement de la fiscalité douanière en faveur des appareils utilisant des énergies renouvelables ;

Vu la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1992 ;

Vu la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière ;

Vu la délibération n° 97-220 APF du 4 décembre 1997 approuvant les budgets des comptes spéciaux du territoire pour l'exercice 1998 ;

Vu l'arrêté n° 1273 CM du 19 novembre 1997 soumettant un projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre de convocation n° 1658-97 APF/SG du 28 novembre 1997 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 205-97 du 2 décembre 1997 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 4 décembre 1997,

Adopte :

PREMIERE PARTIE - Conditions générales de l'équilibre financier
TITRE I - Dispositions relatives aux recettes

A - Dispositions antérieures

Article 1er.— La perception des impôts, produits et revenus affectés au territoire, aux collectivités, aux établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir, continue d'être effectuée pendant l'année 1998, conformément aux délibérations et arrêtés en vigueur et aux dispositions de la présente délibération budgétaire.

Art. 2.— Toutes contributions directes ou indirectes, autres que celles qui sont autorisées par les règlements en vigueur, à quelque titre que ce soit et sous quelque dénomination qu'elles reçoivent, sont formellement interdites, à peine contre les employés qui confectionnent les rôles et tarifs, et ceux qui en poursuivraient le recouvrement, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en répétition contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui en auraient fait la perception.

Art. 3.— Seront également poursuivis comme concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui, sous une forme quelconque, et pour quelque motif que ce soit, auront, sans autorisation réglementaire, accordé toute exonération ou franchise de droit, impôt ou taxe publique, ou auront effectué gratuitement la délivrance des produits des établissements et services territoriaux.

B - Mesures fiscales

a - Droits et taxes à l'importation

Art. 4.— A compter du 1er janvier 1998, il est institué une taxe dénommée "taxe spéciale pour la protection de l'environnement", sigle "T.S.P.E.".

Art. 5.— La taxe spéciale pour la protection de l'environnement est appliquée sur les marchandises importées en Polynésie française et déclarées sous le régime douanier de la mise à la consommation.

Sont exonérées de cette taxe les importations :

· de produits de première nécessité définis par la réglementation économique en vigueur ;

· de billets de banque et de pièces de monnaie émis par l'Institut d'émission d'outre-mer ;

· de produits destinés aux aéronefs civils immatriculés à l'étranger, repris à la liste annexée à la délibération n° 82-20 du 23 février 1982 modifiée ;

· de navires dans les conditions définies à l'article 9, paragraphe 9.1, de la délibération n° 95-19 AT du 19 janvier 1995 et à l'article 6 de la délibération n° 94-166 AT du 22 décembre 1994 modifiée ;
· d'aéronefs et de navires désignés à l'article 28 de la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991 modifiée ;

· d'hydrocarbures repris aux codifications douanières suivantes :

· 27.10.00.11 "carburéacteurs destinés à l’avitaillement" ;

· 27.10.00.12 "essences d'aviation destinées à l'avitaillement" ;

· 27.10.00.19 "autres huiles destinées à l'avitaillement" ;

· 27.10.00.33 "fioul à 1 % de teneur en soufre et moins destiné à l'alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire" ;

· 27.10.00.36 "gazole destiné à l'alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire" ;

· 27.10.00.38 "gazole destiné à l'alimentation des moteurs des navires titulaires d'une licence de pêche professionnelle hauturière et battant pavillon français" ;

· 27.10.00.40 "gazole destiné à l'alimentation des centrales de production d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, consommé par les exploitants de service public" ;

· 27.10.00.45 "huiles lubrifiantes destinées à la pêche hauturière"

· 27.10.00.46 "huiles lubrifiantes destinées à l'alimentation des moteurs des navires assurant la desserte maritime interinsulaire" ;

· de marchandises, réalisées sous couvert des dispositions suivantes :

· article 1er de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée ;

· délibération n° 66-4 du 5 janvier 1966 modifiée ; 

· délibération n° 86-76 AT du 13 novembre 1986 ;

· délibération n° 94-166 AT du 22 décembre 1994 modifiée ;

· délibération n° 94-161 AT du 22 décembre 1994 ;

· délibération n° 95-68 AT du 23 mai 1995 ; 

· délibération n° 96-158 APF du 5 décembre 1996 ;

· délibération n° 89-126 AT du 26 octobre 1989 ;

· délibération n° 90-48 AT du 10 avril 1990 modifiée ;

· délibération n° 90-92 AT du 30 août 1990 modifiée ;

· délibération n° 94-17 AT du 10 mars 1994 modifiée ;

· délibération n° 97-7 APF du 4 février 1997 ;

· délibération n° 90-80 AT du 28 juin 1990 modifiée ;

· délibération n° 93-27 AT du 8 avril 1993 ;

· délibération n° 96-120 APF du 10 octobre 1996 ;

· délibération n° 82-34 du 15 avril 1982 modifiée ;

· délibération n° 87-132 AT du 17 décembre 1987 ;

· délibération n° 86-12 AT du 12 juin 1986 ;

· délibération n° 95-212 AT du 12 décembre 1995 ;

· article 10 de la convention douanière et de coopération économique n° 36-284 du 
21 octobre 1993 ;

· convention n° 88-1967 du 25 novembre 1988 passée entre le territoire et la société Coder Marama Nui.

· (Complétés, Dél n° 98-175 APF du 29/10/1998, art. 4) « 27.10.00.41 "Gazole destiné à l'avitaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, à usage privé ;
· 27.10.00.42 "Gazole destiné à l'avitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française. »

Art. 6.— Le taux de la taxe spéciale pour la protection de l'environnement est fixé à un pour cent (1 %) de la valeur en douane des marchandises importées résultant de l'article 20 de la délibération 
n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée et de ses arrêtés d'application. Cette taxe n'entre pas dans la base d'imposition de la taxe sur la valeur ajoutée liquidée à l'importation.

Son produit est affecté à un compte spécial intitulé "Fonds pour la protection de l'environnement".

Art. 7. (remplacé, Dél n° 98-18 APF du 9/04/1998, article 1er) — La taxe spéciale pour la protection de l'environnement est liquidée et perçue comme en matière de douane.

Art. 8.— La délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de la Polynésie française, valant code des douanes est modifiée comme suit :

· Nouvelle rédaction de l'article 117-3 :

"Sauf dispositions spéciales contraires, la mise en entrepôt :

· suspend l'application des droits de douane, taxes, prohibitions et autres mesures économiques, fiscales ou douanières dont sont passibles les marchandises autres que celles visées à 
l'article 119‑2 ci-après ;

· entraîne tout ou partie des effets attachés à l'exportation pour les marchandises autres que celles visées à l'article 119-2° ci-après et garantit la réalisation des conditions auxquelles cette assimilation aux marchandises exportées est subordonnée."

· Nouvelle rédaction des articles 139 ter - 2 et 148 (premier alinéa) :

"Art. 139 ter - 2.— Sous réserve des dispositions relatives à la taxe sur la valeur ajoutée, les droits et taxes applicables sont ceux en vigueur à la date d'enregistrement de la déclaration d'entrée en entrepôt industriel, la valeur à déclarer pour cette taxation étant celle des marchandises à cette même date, déterminée dans les conditions fixées à l'article 20 ci-dessus."

"Art. 148 (premier alinéa).— Lorsque les produits ou matériels admis temporairement n'ont pas été réexportés ou placés en entrepôt, la régularisation des déclarations d'admission temporaire peut être autorisée par le chef du bureau de douane, à titre exceptionnel, moyennant le paiement des droits et taxes d'importation. Sous réserve des dispositions relatives à la taxe sur la valeur ajoutée, les droits et taxes applicables sont ceux en vigueur à la date d'enregistrement desdites déclarations, majorés, si les droits et taxes n'ont pas été consignés, de l'intérêt de crédit prévu par l'article 91, paragraphe 3, du présent code, calculé à partir de cette même date."

· Nouvel intitulé du chapitre VI dans le titre V : "Importation et exportation temporaire".

· Nouvelle rédaction du premier alinéa de l'article 190 bis :

"Il est perçu, sur les marchandises importées, une taxe nouvelle de solidarité pour la protection sociale (sigle T.N.P.S.) dont le taux est fixé par délibération de l'assemblée de la Polynésie française." 
Art. 9.— L'article 40 de la délibération n° 95-255 AT du 14 décembre 1995 portant modification de la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 portant réglementation du service des douanes de la Polynésie française est complété comme suit : ajouter en fin d'article le nouvel alinéa : "L'article 20 bis existant est renuméroté 20 ter."

Art. 10.— Le tarif des douanes est modifié comme suit :

· le droit de douane est suspendu pour les codifications suivantes : 
84.02.11.10, 84.02.12.10, 84.02.19.10, 84.02.20.10, 84.02.90.10, 84.04.10.10, 84.04.20.10, 84.04.90.10, 84.10.11.00, 84.10.12.00, 84.10.13.00, 84.10.90.00, 84.13.81.10, 84.19.40.10, 84.19.90.11, 84.19.90.12 ;

· suppression de la codification 84.12.80.00 "Autres moteurs et machines motrices - Autres" et création des codifications 84.12.80.10 "Autres moteurs et machines motrices - Autres — Eoliennes", DD EX, DE EX, Autres (1), EXPORT (1) et 84.12.80.90 "Autres moteurs et machines motrices – Autres — Autres", DD 12 %, DE T.O., Autres (1), EXPORT (1) ;
· suppression de la codification 85.02.30.00 "Autres groupes électrogènes" et création des codifications 85.02.31.00 "Autres groupes électrogènes - A énergie éolienne", Quantité complémentaire : Nombre, DD EX, DE EX, Autres (1), EXPORT (1) et 85.02.39.00 "Autres groupes électrogènes - Autres", Quantité complémentaire : Nombre, DD 8 %, DE T.O., Autres (1), EXPORT (1) ;
· création de la codification 20.07.99.30 "Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits, obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre ou d'autres édulcorants - Autres — Autres — De fruits de nono", DD 5 %, DE TM, Autres (1), EXPORT (1) ;
· suppression de la codification 20.09.80.00 "Jus de tout autre fruit ou légume" et création des codifications 20.09.80.10 "Jus de tout autre fruit ou légume - Jus de fruits de nono", DD 5 %, DE T.O., Autres (1), EXPORT (1), Autres réglementations (2) et 20.09.80.90 "Jus de tout autre fruit ou légume - Autres", DD 5 % DE T.O., Autres (1), EXPORT (1), Autres réglementations (2)".

Art. 11.— Le régime d'exonérations institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu'au 31 décembre 1998.

Art. 12.— Les matériels de formation professionnelle nécessaires à l'activité du service militaire adapté (S.M.A.) sont exonérés des droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes, non compris la taxe de péage portuaire et la redevance aéroportuaire.

Les marchandises exonérées à l'importation ne peuvent en aucun cas, ni être revendues ou cédées, ni avoir d'autres destinations que celle prévue par la présente délibération, et devront figurer en inventaire dans les registres comptables du service militaire adapté.

L'exonération visée aux alinéas précédents est accordée avant enlèvement des marchandises par le chef du service des douanes, dans les conditions fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 13.— L'article 1er de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée définissant les conditions d'octroi des exonérations est complété par un nouveau paragraphe J) ainsi rédigé : "les marchandises utilisées ou consommées à titre gratuit lors d'une exposition ou d'une manifestation similaire".

b - Impôts directs et taxe sur la valeur ajoutée

Art. 14.— Le code des impôts est modifié et complété comme suit :

a) Impôt sur les bénéfices des sociétés et autres personnes morales

Au premier alinéa de l'article 113-9, supprimer la mention "chaque année".

Au troisième paragraphe de l'article 115-1, remplacer la mention "35 % lorsque C > 6" par la mention "35 % lorsque C > 5,5".

Au cinquième alinéa de l'article 115-1-2, remplacer la mention "demande de permis de construire déposée avant le 31 décembre 1997" par la mention "demande de permis de construire déposée avant le 31 mars 1998".

b) Contribution exceptionnelle
A l'article 121-1, remplacer la mention "pour l'année 1997" par la mention "pour l'année 1998".

c) Impôt sur les transactions 
Au quatrième alinéa de l'article 184-3, remplacer la mention "demande de permis de construire déposée avant le 31 décembre 1997" par la mention "demande de permis de construire déposée avant le 31 mars 1998".

d) Retenue à la source sur les revenus des non-résidents
A la fin de l'article 197-1, remplacer le paragraphe d par un nouveau paragraphe rédigé comme suit :

"d) les sommes payées en rémunération des prestations de toute nature fournies ou utilisées en Polynésie française, à l'exclusion des prestations à caractère sportif ou artistique."

A l'article 197-2, au lieu de "20 %", lire "10 %".

e) Taxe sur la valeur ajoutée 
A l'article 340-9, ajouter l'alinéa suivant :

"30°) les ventes de biens usagés réalisées par les assujettis qui les ont utilisés pour les besoins de leur exploitation, et qui n'ont pas ouvert droit à déduction totale de la taxe sur la valeur ajoutée lors de leur acquisition.

31°) les droits d'entrée dans les musées."

A l'article 340-11, ajouter les deux alinéas suivants :

"7°) les musées en ce qui concerne les droits d'entrée réclamés aux visiteurs ;

8°) les collectivités publiques ou leurs concessionnaires en ce qui concerne la distribution d'eau."

Créer un nouvel article ainsi rédigé :

"Négociants en biens d'occasion

341-8 - 1°) Pour les opérations de vente réalisées par les négociants en biens d'occasion, la base d'imposition est constituée par la différence entre le prix de vente, taxe sur la valeur ajoutée comprise et le prix d'achat, net de taxe ou taxe sur la valeur ajoutée comprise, selon le cas. La base d'imposition est déterminée opération par opération ; la compensation entre opérations bénéficiaires et opérations déficitaires étant proscrite.

2°) Toutefois, les négociants en biens d'occasion peuvent déterminer globalement la base d'imposition en retenant la différence entre le montant des achats globaux et celui des ventes globales des objets d'occasion réalisés pendant le mois ou le trimestre selon la périodicité de déclaration à laquelle ils sont astreints. Si, au cours de la période considérée, le montant des achats excède celui des ventes, l'excédent est ajouté aux achats de la période suivante.

Le choix de l'assujetti pour cette méthode de globalisation, exclusif de la méthode visée au paragraphe 1°, s'exerce sans option préalable auprès de l'administration, mais il doit être retenu au minimum pour une année entière. L'assujetti est tenu d'effectuer une régularisation annuelle destinée à tenir compte des variations enregistrées dans la valeur des stocks au début et à la fin de chaque année.

3°) Constituent des biens d'occasion les biens meubles corporels susceptibles de remploi, en l'état ou après réparation, autres que des objets d'art, de collection ou d'antiquité et autres que des métaux précieux ou des pierres précieuses. Ne sont pas regardés comme biens d'occasion, les biens ayant fait l'objet d'une transformation ou d'une rénovation. La transformation s'entend des opérations ayant pour but de modifier les caractéristiques essentielles du bien ; la rénovation s'entend des opérations pour lesquelles la valeur des éléments neufs ou d'occasion, utilisés pour la remise en état du bien, est supérieure à celle du bien usagé augmentée du coût de l'opération."

Créer un nouvel article ainsi rédigé :

"Importateurs, éditeurs et diffuseurs de presse
 341-9 - 1°) Les opérations d'entremise accomplies par les dépositaires centraux, les sous-dépositaires et les personnes vendant en ambulance les publications de presse visées au 6° de 
l'article 342-3, dont la qualité de mandataire est dûment justifiée auprès du service des contributions, ne donnent pas lieu au paiement de la taxe sur la valeur ajoutée. La taxe est acquittée par les éditeurs établis en Polynésie française et les importateurs des périodiques ainsi diffusés, qui sont tenus d'adresser au service des contributions avant le 31 janvier 1998 la liste des agents de la vente concernés, puis de communiquer le 1er jour de chaque trimestre civil la liste des agents ayant débuté ou cessé leur activité au cours du trimestre précédent.

2°) Pour les publications de presse importées, la base d'imposition est constituée par la valeur des publications effectivement reçues, éventuellement minorée du montant des invendus détruits. Pour les publications éditées dans le territoire, la base d'imposition est constituée par le prix de vente total au public, commissions des agents de la vente non déduites."

A l'article 345-6, il est ajouté un second alinéa ainsi rédigé :

"Pour le calcul des droits à déduction des diffuseurs de presse, les opérations visées à 
l'article 341-9 sont considérées comme ayant été effectivement taxées."

A la fin de l'article 344-5, après les mots "mentionnés distinctement", ajouter "le cas échéant, l'arrondissement étant opéré au franc le plus voisin".

A l'article 344-8, numéroter le premier paragraphe et ajouter les deux paragraphes suivants :

"2°) Les factures et documents en tenant lieu afférents à des ventes réalisées par les négociants en biens d'occasion, et visées à l'article 341-8, ne font apparaître aucune taxe sur la valeur ajoutée et doivent porter la mention 'Taxe sur la valeur ajoutée acquittée sur la marge'.

3°) Les factures et documents en tenant lieu adressés par les importateurs et éditeurs de presse visés à l'article 341-9 aux mandataires chargés de sa diffusion ne font apparaître que des prix toutes taxes comprises et doivent porter la mention suivante : 'Taxe sur la valeur ajoutée non déductible."

Modifier comme suit le titre précédant l'article 345-20 : "Limitations propres aux agences de voyages, aux marchands de biens et aux négociants en biens d'occasion".

A l'article 345-20, ajouter l'alinéa suivant :

"Les négociants en biens d'occasion ne peuvent opérer la déduction de la taxe ayant grevé les biens de cette nature."

f) Paiement de l'impôt 
A la première phrase de l'article 743-3, remplacer le mot "payé" par la mention "dû, avant imputation de tout crédit ou réduction d'impôt".

Art. 15.— Le tarif des patentes est :

1°) complété par les rubriques ci-après :

· C 50 - Capitaine de bateau de plaisance (skipper) (NC) : taxe déterminée : 30.000 ; droit proportionnel : 1/4 du droit fixe ;

· F 12 Foires, marchés aux puces et autres manifestations commerciales (organisateur de) : taxe déterminée : 100.000 ; droit proportionnel : 25 % ;

· K 01 Kiosques téléphoniques (exploitant de) : taxe déterminée : 100.000 ; droit proportionnel : 
25 % ;

· M 16 Masseur traditionnel : taxe déterminée : 10.000 ; droit proportionnel : 6 % ;

· M 17 Métaux précieux (analyste en) : taxe déterminée ; 30.000 ; droit proportionnel : 10 %.

La taxe déterminée est, dans les cas ci-dessus, réduite de moitié pour la deuxième zone.

2°) modifié comme suit :

· A 11 - Ambulant pour la vente de cigarettes, de pâtisseries, bonbons, sirops, limonades, fruits et autres objets de fabrication artisanale (tenant un étal) ;

· M 05 - Masseur-kinésithérapeute (N.C) ;

· M 14 - Manucure : le droit proportionnel est porté à 20.000 ;

· N 03 - Nettoyage et entretien des locaux : le droit proportionnel est fixé à 10 % ; Pédicure (voir manucure) ;

· P 07 - Peintre en bâtiment (14) : taxe déterminée : 20.000 ; droit proportionnel : 6 % - (14) Le droit fixe est réduit de moitié si le patenté n'emploie qu'un salarié ;

· R 03 - Radiographie (exploitant un cabinet de) (1) : le droit proportionnel est fixé à 25 %.

La taxe déterminée est, dans les cas ci-dessus, réduite de moitié pour la deuxième zone.

c - Droits d'enregistrement

Art. 16.— (abrogé, Lp n° 2018-25 du 25/07/2018, art. LP 128)

"Art. 8.— Les cessions de biens et droits mobiliers et immobiliers à des personnes physiques ou morales de nationalité française investissant en Polynésie française dans le cadre des dispositions des articles 199 undecies, 238 bis HA et 238 bis HC du code général des impôts métropolitain, et les acquisitions de ces mêmes biens effectués à l'issue des délais prévus aux articles précités du code général des impôts métropolitain, sont enregistrées et transcrites au droit fixe de dix mille francs (10.000 F CFP)."
TITRE II - Dispositions relatives aux charges
Art. 17.— Sous réserve des dispositions de la présente délibération budgétaire, sont confirmées, pour l'année 1998, les dispositions réglementaires qui déterminent l'ensemble des charges publiques incombant au budget du territoire.

DEUXIEME PARTIE - Moyens des services et dispositions spéciales

Art. 18.— Pour l'année 1998, les ressources du budget général du territoire sont évaluées, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération :

- en section de fonctionnement à la somme de soixante-dix-neuf milliards quatre cent cinquante et un millions deux cent treize mille francs CFP (79.451.213.000 F CFP).
	Chapitre
	Intitulé


	Montant



	930
	Service financier
	222.000.000

	931
	Personnel permanent
	307.000.000

	941
	Secteur intérieur
	198.200.000

	943
	Secteur éducation
	1.170.006.000

	950
	Secteur santé
	2.220.006.000

	951
	Secteur jeunesse et sports
	1.000.000

	952
	Secteur social
	3.677.454.000

	953
	Secteur travail
	1.396.300.000

	960
	Secteur économie
	33.000.000

	961
	Secteur agriculture
	145.477.000

	962
	Secteur équipement
	1.642.770.000

	963
	Secteur aménagement
	148.300.000

	965
	Secteur transports
	5.700.000

	969
	Domaine (productif de revenus)
	351.700.000

	970
	Charges et produits non affectés
	1.492.300.000

	971
	Service fiscal direct
	14.085.000.000

	972
	Service fiscal indirect
	52.355.000.000

	
	
	

	
	Total Fonctionnement
	79.451.213.000



- en section d'investissement, à la somme de vingt-sept milliards quatre cent quatre-vingt-cinq millions de francs CFP (27.485.000.000 F CFP).

	Chapitre
	Intitulé


	Montant



	900
	Bâtiments administratifs
	3.978.325.000

	904
	Equipement sanitaire et social
	57.675.000

	907
	Equipement rural
	86.000.000

	922
	Opérations immobilières et mobilières hors programme
	3.000.000.000

	925
	Mouvements financiers
	702.000.000

	927
	Financement complémentaire section investissement
	19.661.000.000

	
	
	

	
	Total Investissement
	27.485.000.000 


Total général des ressources 106.936.213.000 F CFP.

Art. 19.— Sont supprimés, transformés ou ouverts au budget général du territoire pour l'exercice 1998 les postes de personnel décrits à l'annexe I à la présente délibération.

Art. 20.— Pour l'année 1998, le montant des crédits ouverts au budget général du territoire en dépenses directes de fonctionnement est fixé, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération, à soixante-dix-neuf milliards quatre cent cinquante et un millions deux cent treize mille francs CFP (79.451.213.000 F CFP).
	Chapitre
	Intitulé


	Montant



	930
	Service financier
	10.324.000.000

	931
	Personnel permanent
	19.278.000.000

	932
	Ensembles immobiliers et mobiliers
	202.780.000

	933
	Pouvoirs publics
	2.025.465.000

	934
	Gouvernement
	76.472.000

	935
	Administration générale
	68.694.000

	936
	Voirie territoriale
	236.174.000

	937
	Réseaux territoriaux
	100.132.000

	940
	Secteur finances
	131.357.000

	941
	Secteur intérieur
	263.460.000

	943
	Secteur éducation
	2.852.989.000

	944
	Secteur culture
	637.421.000

	950
	Secteur santé
	1.644.758.000

	951
	Secteur jeunesse et sports
	259.903.000

	952
	Secteur social
	14.132.586.000

	953
	Secteur travail
	2.670.809.000

	960
	Secteur économie
	1.786.637.000

	961
	Secteur agriculture
	539.864.000

	962
	Secteur équipement
	1.985.617.000

	963
	Secteur aménagement
	126.143.000

	964
	Secteur recherche et environnement
	51.571.000

	965
	Secteur transports
	140.046.000

	966
	Secteur communications
	508.118.000

	969
	Domaine (productif de revenus)
	150.000.000

	970
	Charges et produits non affectés
	12.616.917.000

	971
	Service fiscal direct
	774.000.000

	972
	Service fiscal indirect
	5.867.300.000

	
	
	

	
	Total Fonctionnement
	79.451.213.000 


Art. 21.— Pour l'année 1998, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital, le montant des autorisations de programme ouvertes au budget général du territoire est fixé, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération, à quarante et un milliards six cent cinquante-neuf millions quatre cent quatre-vingt-onze mille francs CFP (41.659.491.000 F CFP).

	Chapitre
	Intitulé


	Montant



	900
	Bâtiments administratifs
	4.330.385.000

	901
	Voirie territoriale
	9.599.000.000

	902
	Réseaux territoriaux
	962.000.000

	903
	Equipement scolaire et culturel
	2.739.300.000

	904
	Equipement sanitaire et social
	1.657.075.000

	905
	Transports et communications
	4.759.600.000

	906
	Services économiques autres que transports
	1.637.160.000

	907
	Equipement rural
	125.371.000

	908
	Urbanisme et habitations
	116.400.000

	909
	Autres équipements
	56.500.000

	911
	Programmes pour les établissements territoriaux
	3.540.700.000

	912
	Programmes pour communes, syndicats de communes, établissements publics communaux
	550.000.000

	914
	Programmes pour autres tiers
	4.484.000.000

	925
	Mouvements financiers
	7.102.000.000

	
	
	

	
	Total Autorisations de programme
	41.659.491.000


Ces autorisations de programme sont sous-réparties par ministère, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération.

Art. 22.— Pour l'année 1998, il est opéré, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital ouvertes au budget général du territoire, des ajustements négatifs sur les autorisations de programme énumérées à l'annexe II à la présente délibération.

Art. 23.— Pour l'année 1998, le montant des crédits de paiement ouverts au budget général du territoire au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital est fixé, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération, à vingt-sept milliards quatre cent quatre-vingt-cinq millions de francs CFP (27.485.000.000 F CFP).

	Chapitre
	Intitulé


	Montant



	900
	Bâtiments administratifs
	7.801.759.000

	901
	Voirie territoriale
	2.069.117.000

	902
	Réseaux territoriaux
	222.001.000

	903
	Equipement scolaire et culturel
	1.600.247.000

	904
	Equipement sanitaire et social
	636.824.000

	905
	Transports et communications
	1.950.212.000

	906
	Services économiques autres que transports
	1.344.481.000

	907
	Equipement rural
	323.445.000

	908
	Urbanisme et habitations
	26.157.000

	909
	Autres équipements
	20.361.000

	911
	Programmes pour les établissements territoriaux
	2.937.614.000

	912
	Programmes pour communes, syndicats de communes, établissements publics communaux
	567.367.000

	914
	Programmes pour autres tiers
	883.415.000

	925
	Mouvements financiers
	7.102.000.000

	
	
	

	
	Total Crédits de paiement
	27.485.000.000





Total général des dépenses 


106.936.213.000 F CFP.
Art. 24.— En tant que de besoin, les crédits ouverts par la présente délibération peuvent faire l'objet de transferts ou virements de crédits, dans la double limite de la réglementation budgétaire et financière applicable en la matière et de la nomenclature comptable en vigueur dans le territoire. 
Dispositions diverses
Art. 25.— La perception des taxes parafiscales dont la liste figure à l'état récapitulatif joint à la présente délibération continue d'être opérée pendant l'année 1998. 
Art. 26.— Dans la limite de cinquante millions de francs CFP (50.000.000 F CFP), le territoire est autorisé à accorder sa garantie de bonne fin pour les prêts d'études bonifiés consentis par la banque Socrédo pendant l'exercice budgétaire 1998 en application de la convention n° 91-970 AT du 
16 octobre 1991.

Art. 27.— En raison de l'existence d'une provision constituée, l'application de l'article 6 de la délibération n° 94-35 AT du 21 avril 1994 relative aux modalités d'octroi par le territoire de sa garantie pour des emprunts est suspendue au titre de l'exercice 1998.

Art. 28.— La délibération n° 87-117 AT du 12 novembre 1987 portant réglementation du travail exécuté en dehors des heures légales d'ouverture des bureaux de douane ou ailleurs que sur le terrain d'action normal de ce service est abrogée à compter du 1er janvier 1998.

Art. 29.— Le paragraphe 1 de l'article 81 du code des douanes de Polynésie française est supprimé et remplacé par les nouvelles dispositions suivantes :

"La vérification des marchandises s'effectue dans les bureaux de douane et pendant les heures légales d'ouverture desdits bureaux.

Toutefois, le service des douanes peut autoriser, à la demande du déclarant, la vérification des marchandises dans des lieux ou pendant des heures autres que ceux visés ci-dessus.

Les frais qui peuvent en résulter sont à la charge du déclarant."

Art. 30.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

Le secrétaire, 
Le président,

Frédéric RIVETA. 
Justin ARAPARI.
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ANNEXE II 
Liste des ajustements négatifs d'autorisations de programme sur opérations anciennes proposés par les ministères techniques

Section d'investissement - Exercice 1998
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Récapitulatif de la liste des ajustements négatifs
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